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Fraternité Saint-Paul pour l'aide au
développement a.s.b.l.

Crédit-Sud octroie des prêts sans intérêts pour des projets de développement 
 en Afrique, Amérique Latine et Asie

Notre intermédiaire en Equateur nous écrit :
« L’Equateur est dirigé par un président de droite qui veut rembourser les dettes 
au FMI au prix d’une politique d’austérité drastique, ce qui entraîne un 
désinvestissement de l’Etat dans les régions, la santé et les universités, une 
privatisation de plusieurs secteurs de l’économie, des licenciements en masse, une

hausse des prix importante. Le résultat est la corruption, la violence et l’émigration. »

Dans ce contexte, les auteurs de projets sont incapables de rembourser.
Notre intermédiaire en Equateur nous informe qu'après avoir été recyclés sur
place, des projets ont néanmoins été stoppés pour diverses raisons:

- les dirigeants de deux projets ont migré, l'un vers les USA, l'autre,
 en  Espagne ; 
- pour un autre, 4 de ses membres sont morts pendant la pandémie ; 
- dans deux autres projets , les cultures de tomates ont été attaquées par un virus
  et sont maintenant interdites par les autorités;

           - les deux élevages de cochons d'Inde sont également en difficulté mais ont malgré
              tout effectué des remboursements.

En Équateur, nouvelles protestations contre la hausse
de l’essence

 En Amérique latine, de nombreux gouvernements
sont tombés, par le passé, en raison de
l’augmentation du prix des carburants.  26 octobre
2021
 Des barrages routiers ont été érigés dans
plusieurs provinces du pays à l’appel des organisations indigènes pour 
dénoncer la politique économique du gouvernement, malgré l’état 
d’urgence  décrété pour lutter contre l’insécurité.  27 10 2021 

L’Equateur décrète l’état d’exception en raison des violences liées au narcotrafic 19 octobre 2021
« Pandora Papers » : une enquête parlementaire ouverte contre le président équatorien.
D’après l’enquête sur l’évasion fiscale , Guillermo Lasso contrôlait quatorze sociétés offshore, la
plupart basées au Panama.                                                                                                  11 octobre 2021

« Toutes les explications sur la révolte des pauvres se trouvent dans l'opulence insultante des
riches crachant sur leurs nécessités. »                                       Souleymane Boel, scénariste français, 1976
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« Au Pérou, l’agriculture familiale est une activité primordiale pour une part importante de 
la population (2,3 millions de personnes sont agriculteurs). Ces familles résident 
principalement en zone rurale où la pauvreté et les inégalités prédominent. L’attention 
portée par l’Etat au secteur de l’agriculture familiale reste minime, voire inexistante dans 

certaines zones. Dans les régions d’Ayacucho et de de Huancavelica, où la coopérative Frutos del Ande  
est située, les producteurs ont des problèmes d’accès aux marchés mais aussi de production et de 
préservation de l’environnement.  Cette coopérative, créée en 2013, compte 135 membres appartenant à
12 organisations de base. Les petits producteurs disposent en moyenne de ½ hectare de terre.»             
extrait site internet Frutos del Ande

Frutos del Ande 
           Ayacucho           Pérou 
Cette coopérative , qui regroupe de
petits producteurs de grains andins
(kiwicha,  quinoa,  chia),  avocat  et
légumineuses  veut  servir  de  lien

entre  ces  producteurs  et  les  marchés  locaux  et
internationaux-  pour  négocier  de  meilleurs  prix  et
promouvoir le commerce équitable.

Pour développer ses achats de matières premières et
ses  ventes,  la  Coopérative  a  sollicité,  par
l’intermédiaire d’Autre Terre,  un prêt de 20 000 € à
Crédit Sud – Fraternité Saint-Paul.

Kiwicha (amarante)

Chia

Qu
inoa

En 2021 la coopérative a vendu : 45 tonnes d’avocat, 60 tonnes de quinoa, 2 tonnes de kiwicha et 8 tonnes de
chia.Le  volume de  ventes  augmente,  ce  qui  lui  permet  de  couvrir  un  montant  important  de  dépenses,
notamment les rémunérations.
Si  elle  a  atteint  son premier  objectif,  celui  d’avoir  un  approvisionnement  régulier  et  important  et  des
acheteurs  fiables,  elle  n’a  pas encore atteint  le  second objectif :  dégager  des bénéfices  suffisants  pour
reconstituer  le  capital  prêté.  Celui-ci  tourne bien  puisque le  montant  des  achats  annuels  est  cinq  fois
supérieur au montant prêté.
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Photos extraites du site internet de Frutos del Ande



Assistance finanière 
destinée à 7 jeunes 
femmes pour lancer un 
centre de formation en 
informatique et un autre 
en couture et broderie, 
en tant qu’activités 
génératrices de revenus.

Prêt accordé: 7.200 €
à rembourser en 3 ans

Premier remboursement 
effectué en janvier 2022

Extraits du premier rapport
le projet a commencé selon les prévisions et  les effectifs sont au
complet (20 filles dans chaque centre). Nous avons déjà lancé un
deuxième groupe de 20 filles chacun.

Les élèves ont payé leur participation aux frais de formation et 
un premier remboursement de 150 000 roupies (1780€) a été 
effectué. 

Comme un deuxième groupe a déjà été formé, les monitrices 
auront suffisamment d’argent pour honorer le deuxième 
remboursement prévu en juillet 2022.

        Les 7 jeunes filles qui ont obtenu le prêt ont acquis le statut de 
travailleuses indépendantes. Cet emploi leur a donné confiance en 
elles. Elles ont commencé à toucher un revenu mensuel grâce aux 
deux centres de formation, ce qui les rend heureuses. Elles se sont 
fait connaître dans les villages et en ville. Elles sont une source 
d’inspiration pour les autres jeunes filles des villages.

 
« Chaque intelligence individuelle naît de la

coopération collective de milliards de neurones.
Chaque intelligence collective naît de la
coopération de nombreux individus. »

 Edgar Morin
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Vers des correspondants locaux rémunérés ?

Depuis les débuts de la Fraternité Saint-Paul, nous avons toujours accordé des prêts dans un esprit de
confiance envers le promoteur du projet.  Cette confiance était  le  plus souvent bien placée tout en
reposant sur une étude du projet et de sa pertinence sociale. Et cela grâce à de nombreux relais sur
place.  Citons, par exemple,  Maria Cadena en Equateur, le  Père Hubby Matthew au Kerala,  Madame
Bashizi,  le docteur Courtejoie, Sœur Geneviève au Congo. Il  y  en eut encore bien d’autres :  laïcs ou
religieux. Ces personnes travaillent bénévolement ou prennent un léger défraiement.  Elles suggèrent
des projets, les visitent et sont pour nous des garantes morales de leur bon fonctionnement. Il arrive
évidemment que malgré leurs actions et leur bonne volonté des projets échouent : décès des initiateurs,
catastrophes naturelles, crise sociale, économique ou sanitaire, détournements…

Dans  certains  pays  ou  dans  certaines  régions,  faute  de  relais,  nous  travaillons  directement  avec  le
promoteur du projet. Cette pratique a en général plutôt bien fonctionné, mais force est de constater que
parfois  des  personnes  utilisent  l’aide  dans  leur  propre  intérêt,  et  ce  dans  un  climat  de  corruption
généralisée ou de malhonnêteté.  Il est aussi apparu que certains de nos partenaires méritaient d’être
soutenus dans la pratique d’une gestion efficace. 

Suite à ces constats, nous avons demandé à chaque projet d’avoir un garant moral. En plus, au Burkina
Faso  nous  avons  créé  un  partenariat  avec  un  correspondant  local  rémunéré.  Après  une  première
expérience difficile,  nous avons depuis 3 ans un correspondant local,  Cyrille  Rabo, avec lequel nous
avons réalisé une bonne cinquantaine de crédits dont plus de 80% s’avèrent positifs tant socialement
que financièrement.

Les rôles d’un correspondant local peuvent être multiples et doivent s’adapter à la réalité de chaque
pays.  Son  travail  doit  s’effectuer  en  collaboration  avec  le
gestionnaire  membre  bénévole  du  Comité  de  Gestion  de
Crédit-Sud. Par exemple, il peut recevoir les demandes de
prêt,  rencontrer  au  besoin  les  promoteurs,  visiter  les
infrastructures, et accompagner le projet sur le terrain. Si la
demande de crédit est acceptée par le Conseil de Gestion, il
fait signer le contrat par les demandeurs. En cas de retard
dans la réalisation du projet ou des remboursements, il recontacte les signataires du contrat et essaie de
trouver une solution. Ce représentant local joue donc le rôle d’une interface et assure à la Fraternité une
visibilité réelle sur le terrain. 

Selon les cas et les pays, le correspondant peut être indemnisé forfaitairement pour la réalisation de ces
différentes tâches

Nous poursuivons aujourd’hui nos efforts pour étendre cette pratique à plusieurs pays, soit de manière
indépendante, soit en partenariat avec d’autres associations qui ont elles-mêmes des contacts sur place. 

Nos efforts  visent en particulier  le Sénégal,  le  Togo et la République démocratique du Congo où la
situation est particulièrement dégradée.
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« Il ne faut jamais faire 
à la place de quelqu'un

 ce qu'on voulait seulement 
l'aider à faire. »

Frank A. Clark démocrate américain



Service Par, Pour et Avec les Femmes
SEPPAF
Bukavu, Sud-Kivu, RDC

Prêt en avril 2020 de 12.000$
Remboursements prévus en 4 ans

Caisse de microcrédits pour les
femmes exerçant un petit
commerce dans la province du
Sud-Kivu

Extraits du rapport de l'année 2021
Microcrédits accordés à 26 femmes pour 22.700$ 
dont 12.500$ au premier octroi et 10.200$ au 
deuxième octroi
Montants des intérêts touchés pour les deux 
octrois : 1.872,61$
Intérêt de 2% prélevé sur les microcrédits sauf pour
les veuves qui remboursent sans intérêt

Les femmes sont maintenant capables de subvenir 
à certains besoins de la famille : acheter des 
aliments, payer le loyer, payer les frais scolaires 
pour les enfants.
Suite à l'arrivée du COVID 19, le ravitaillement a 
été perturbé sur les pays voisins : au Rwanda, des 
mesures barrières, au Burundi hausse des frais de 
transport et coût des tests à l'entrée comme à la 
sortie.

Témoignage de Bijoux Kiriza : femme mariée et 
mère de 5 enfants, mari sans emploi, elle était 
vendeuse ambulante d'habits. N'ayant pas de capital
pour acheter, elle allait prendre des habits à crédit 
chez un commerçant vendeur de friperies.
Grâce à l'accompagnement de SEPPAF, elle a déjà 
reçu 3 fois le microcrédit et est devenue grossiste. 
Elle achète des ballots d'habits usagés à Goma.

Témoignage de Sandra Citona :
femme délaissée par son mari, elle vivait chez sa 
grande soeur avec ses 2 enfants. Avec le 
microcrédit de SEPPAF, elle vend des articles divers.
Elle loue une petite maison et paye la scolarité de 
ses enfants. Le cadet a obtenu le diplôme d'état.

Association Entraide-Fraternité 
-Coopération-Développement     AEFCD  
Burkina Faso

Créée en 2010, 27 membres
Lutte contre la pauvreté, en particulier par la 
culture maraîchère et l'élevage de caprins.

Projet localisé à 20 km au nord de Ouagadougou.
L'élevage consiste à acheter des caprins adultes 
maigres, à les engraisser pendant deux ou trois 
mois et à les revendre avec un bénéfice.
Le maraîchage est complémentaire : les caprins 
broutent les feuilles de légumes cultivés, leurs 
déjections constituent un engrais pour les cultures.

Un prêt de 11.400€  a été accordé pour creuser 2 
grands puits et 4 bassins, acquérir 2 motos-
pompes et installer des clôtures.
Le nombre de maraîchers passera de 12 à 16, leur 
rémunération passera de 70 à 90€
Ce prêt sera remboursé en 12 trimestres.

Bulletin n°  288            « L'avenir n'est pas ce qui va arriver mais ce que nous allons faire. » 
                                                              Henri Bergson                                                         5/6

Nouveau projet



DAYANEMANEGRE  Burkina Faso

 Village de Nagrigré, commune de GOGO, département de 
Zoundwéogo, 120 km au  sud de Ouagadougou
En Mooré, Dayanemanegre signifie « n'est jamais lassé à la 
recherche de solutions »
Groupement de 40 femmes et d'hommes qui produisent et 
commercialisent des produits maraîchers et d'embouche 
bovine. Existe depuis 2003
Prêt 15.000 € pour renforcement de l'activité de 
maraîchage . A rembourser en 8 trimestrialités
Réorganisation de l'activité : les productions se feront de 
manière commune, les membres sont répartis par sous-
groupes. A la fin de la période de récolte, le stockage et les 
ventes se feront de manière groupée. Les recettes seront 
déposées dans un compte bancaire du groupement.
La Commune met à la disposition gratuite du groupement 
un terrain de 30 hectares pour une durée illimitée.
Une retenue d'eau assez importante alimente le terrain 
grâce à une motopompe. Cet approvisionnement en eau est
complété par des puits. Le groupement projette de réaliser 
un forage solaire avec château d'eau ultérieurement.
Le groupement est conseillé par un représentant du 
ministère de l'agriculture. 
Les engrais utilisés sont l'urée, le compost organique, les 
déchets de volailles et d'ovins.

« La saison des pluies tire doucement à sa
fin à Gogo, Le barrage de Gogo est une 
infrastructure qui, face à la furie des 
eaux, a été submergé entraînant la 
destruction de la digue et du bassin de 
dissipation ainsi que la dégradation du 
chenal d’écoulement à l’aval. Les champs 
de mil, d’arachide, de sésame et de maïs 
s’étendent à perte de vue dans le lit du 
barrage cultivé par des paysans, qui 
étaient auparavant des maraîchers 
exploitant la retenue d’eau. En effet, las 
d’attendre la réhabilitation de « tout 
l’espoir » de la commune, en matière de 
ressources hydriques, les exploitants 
d’hier du barrage ont décidé aujourd’hui 
de produire leurs spéculations dans sa 
cuvette  » 

13 octobre 2021

Devenez membre de la Fraternité Saint-Paul. 
99% de vos dons serviront au financement de
projets de développement. 1%, oui un seul %,
est utilisé pour la gestion grâce au bénévolat.

 Un versement au compte bancaire suffit.

« Dans le monde, personne n'est inutile 
s'il allège le fardeau des autres. »Charles Dickens

Editeur responsable:
Jean Gillmann
Rue du Prâle 7E 
4210 Marneffe

fraternite.saint.paul@belgacom.net        creditsud.org
Compte:   IBAN:    BE93 0000 1973 6567 

BIC:    BPOTBEB1
Fraternité Saint-Paul RPM Liège n°  0410.483.907

Trésorier:
Gérard Danloy
Allée des Rouges-Gorges, 5
4031 Liège

Lorsque vous avez effectué un don, vous recevez ce bulletin pendant deux ans.
Si vous ne souhaitez plus le recevoir, signalez-le nous par e-mail.
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Tout don d'au moins 40 € par an peut être déduit de 
votre déclaration à l'impôt des personnes physiques.

 Rubrique « libéralités 1394-61 » 
ou à l'impôt des sociétés (codes 1216 et 1601)

Envoi d'une attestation en début d'année suivante.

mailto:fraternite.saint.paul@belgacom.net
mailto:fraternite.saint.paul@belgacom.net

